
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Beaucoup d’ASCT s’interrogent sur le calcul et le montant de la prime de travail. Pour la 
CGT, il est donc nécessaire que chaque ASCT connaisse l’historique de l’évolution de cet 
élément important de la rémunération. 

La CGT a bataillé pendant de longues années autour de propositions, dans de nombreuses 
mobilisations, pour faire reconnaître la spécificité du métier de roulant ASCT. 

La CGT a revendiqué un système qui correspond aux fondements du métier d’ASCT 
roulant : SECURITE DES CIRCULATIONS ET SERVICE A BORD . 

1997, luttes impulsées par la CGT :  

� Les ASCT obtiennent un nouveau code prime de travai l reconnaissant le métier 
de roulant ASCT. 

� Le processus de revalorisation de la prime de trava il est enclenché. 

Les ASCT sont passés :  

 
     
 

1997 : Reconnaissance du métier de roulant ASCT par la création du Code 
prime 22. 

 
De 1998 à 2000 : Mise en place d’un nouveau mécanisme d’accroissement de 
la prime de travail et création de l’élément accompagnement et heure 
commerciale. 

 
2001 : Création du Code prime 24 et du 3ème élément de 
la prime de travail : heure commerciale renforcée.  

 
De 2001 aux négociations pénibilité du 12 mars 2008 :  

� en 2006 : 10€  
� en janvier 2008 : 12,50€  
� en juillet 2008 : Mesures pénibilité dès 20 ans (15€) et 25 ans 

d’ancienneté (25€) :  
Du 12 mars 2008 à la DCI nationale ASCT du 07 avril 2008 : création au  
1er octobre 2008 du 4ème élément « heure commerciale renforcée » 
 

EVOLUTION DU MONTANT DE LA PRIME DE TRAVAIL EN MOYE NNE 

1997 2000 2001 DECEMBRE 
2007 

JUIN 
2008 

JUILLET 2008  
RECONNAISSANCE 
PENIBILITE 

OCTOBRE  
2008 (mandatée à 
partir de la paie de 
décembre 2008) 
 

106€ 260€ 290€ 350€ 365€ 20 ans ancienneté 
= 390€ 
25 ans ancienneté 
= 400€ 

Mise en place du 
4ème élément : 
Jusqu’à 40€ 
supplémentaires  
par mois 

Au code 24 
 

 

Du code 2  : Prime de travail identique aux agents sédentaires 
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LLL’’’ééélllééémmmeeennnttt   aaaccccccooommmpppaaagggnnneeemmmeeennnttt   

LLL’’’ééélllééémmmeeennnttt   hhheeeuuurrreee   cccooommmmmmeeerrrccciiiaaallleee   

LLL’’’ééélllééémmmeeennnttt   hhheeeuuurrreee   cccooommmmmmeeerrrccciiiaaallleee   
rrreeennnfffooorrrcccéééeee au-delà de 6h30 de TE 

LLL’’’ééélllééémmmeeennnttt   hhheeeuuurrreee   cccooommmmmmeeerrrccciiiaaallleee   
rrreeennnfffooorrrcccéééeee entre 6h00-6h30 de TE 

Ces 4 éléments additionnés forment la prime de travail 
comptant pour la retraite des ASCT. 

Prenons un exemple concret. 

Pour calculer le montant de la prime de travail (code 24) d’un ASCT : 

2 P5 bis d’un ASCT à B28 au mois d’avril 2008 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EEElllééémmmeeennnttt   aaaccccccooommmpppaaagggnnneeemmmeeennnttt   :::   
::: 

ÉÉÉlllééémmmeeennnttt   cccooommmmmmeeerrrccciiiaaalll   ::: 

Total des journées de travail (congés 
compris) relevé sur le 2P5 X taux journalier 

12,57 €  
Taux normal 
avant 20 ans 
d’ancienneté dans 
le métier ASCT 

13,38 €  
Taux entre 20 et 25 
ans d’ancienneté 
dans le métier 
ASCT 

13,93 €  
Taux à partir de 25 
ans d’ancienneté 
dans le métier 
ASCT 

18,5 X 12,57 € 
 journées primées 

= 232,55 € 

Total du TE (travail effectif) mensuel relevé sur le 
2P5 X taux horaire  0,37 € X coefficient hiérarchisé  

B1 :1 
B2 :1,2 
C1 :1,4 
C2 :1,6 
D1 :1,8 
D2 :2 

ÉÉÉlllééémmmeeennnttt   hhheeeuuurrreee   cccooommmmmmeeerrrccciiiaaallleee   rrreeennnfffooorrrcccéééeee:::   

Total des minutes au-delà de 6h30 de 
TE relevé dans le 2P5 X taux horaire 6,09 € 

EEElllééémmmeeennnttt   hhheeeuuurrreee   cccooommmmmmeeerrrccciiiaaallleee   
rrreeennnfffooorrrcccéééeee   eeennntttrrreee   666hhh000000———666hhh333000   ::: 

Total des minutes entre 6h00 et 6h30 
relevé dans le 2P5 X taux horaire 4,02 € 

6h41 X 4,02€  

= 27,43 € 

Le 4ème élément était soumis au déploiement du projet « ALLIANCE-
ASCT » de la Direction.  

ALLIANCE n’a pas atteint ni respecté les exigences de la CGT en matière 
de conditions de travail et qualité de la production. 

L’intervention de la CGT, au plus haut niveau de l’entreprise et la 
démarche unitaire impulsée par la CGT dans le cadre de la DCI du 
07 avril 2008, ont contraint la Direction à l’abandon définitif du projet 
ALLIANCE et nous avons gagné, grâce au rapport de forces durant le 
conflit contre la réforme des régimes spéciaux de retraite, la mise en 
œuvre des mesures rémunération qu’elle liait à son projet.    

333555111,,,000999   €€€   

EEEnnn   222000000888   

121hX0,37X1,2 

=53,72 € 

Négociations sur la pénibilité  
des métiers 

Du 12 mars 2008 

6h14 X 6,09€  

= 37,39 € 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 11 ans pour un ASCT à B2 8 : 
Une avancée salariale concrète ! 

647,37F 
soit 
98,83€ 

351,09€ 

999888,,,888333   €€€   eeennn   111999999777   

Impulsée par la CGT, cette bataille revendicative permanente, menée 
par les ASCT, montre que l’on peut gagner sur les revendications 
spécifiques de chaque métier dans des luttes solidaires et cohérentes, 
avec l’esprit cheminot pour défendre et consolider notre statut, le 
service public et les spécificités de chaque métier.  

Le 29 janvier 2009, à l’appel des confédérations syndicales CCGGTT,,  
CCFFDDTT,,  FFOO,,  CCFFTTCC,,  CCFFEE--CCGGCC,,  FFSSUU,,  SSoolliiddaaiirreess,,  UUNNSSAA  ffaaiissoonnss  eenntteennddrree  
nnooss  eexxiiggeenncceess  ssuurr  lleess  ssaallaaiirreess,,  ll’’eemmppllooii,,  lleess  ccoonnddiittiioonnss  ddee  ttrraavvaaiill  
eett  llee  sseerrvviiccee  ppuubblliicc,,  aavveecc  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  ssaallaarriiééss  dduu  pprriivvéé  eett  dduu  
ppuubblliicc..  

333555111,,,000999   €€€   eeennn   222000000888   

Montreuil, le 09 janvier 2009 


